
  Direction départementale de la protection des populations
et Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement
 

Arrêté préfectoral complémentaire n°DDPP-DREAL UD38-2021-07-21
Du 22 juillet 2021

portant autorisation pour la prolongation et les modifications 
des conditions d’exploitation de la carrière exploitée par 

la société LES CARRIÈRES D’EYZIN-PINET 
au lieu-dit « Bois de Chasse » sur la commune d’Eyzin-Pinet

Le préfet de l'Isère,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l'Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment le Livre Ier, Titre VIII, chapitre unique (autorisation
environnementale) et le Livre V, Titre Ier (installations classées pour la protection de l’environnement),
et les articles L.181-14 et R.181-45 ;

Vu la loi n°2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l’archéologie préventive ;

Vu la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R.511-9 du code de
l’environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrière ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations de broyage, concassage, criblage, etc., relevant du régime de l'enregistrement au titre de la
rubrique n° 2515 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ;

Vu l'arrêté ministériel du 9 février 2004 relatif à la détermination du montant des garanties financières
de remise en état des carrières prévues par la législations des installations classées ;

Vu l’avis du 30 décembre 2020 sur les méthodes normalisées de référence pour les mesures dans l’air,
l’eau et les sols dans les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu l’arrêté ministériel du 19 avril 2010 relatif à la gestion des déchets des industries extractives ;
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Vu l’arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières
prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement ;

Vu le projet de schéma régional des carrières ;

Vu le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône Méditerranée
approuvé par arrêté du préfet coordonnateur de bassin le 21 décembre 2015 ;

Vu les autres documents de planification applicables (SCoT des Rives du Rhône du 12 mars 2012,
SRADDET Auvergne-Rhône-Alpes adopté les 19 et 20 décembre 2019 approuvé par arrêté préfectoral
du 10 avril 2020) ;

Vu les arrêtés préfectoraux n°2005-00886 et 2005-01114 du 27 janvier 2005 et n°DDPP-ENV-2015-12-53
du 24 décembre 2015 autorisant la société LES CARRIERES D’EYZIN-PINET(ci-après LCEP) à exploiter
une carrière de sables et graviers sur le territoire de la commune d’Eyzin-Pinet au lieu-dit « Bois de
Chasse » ;

Vu la demande présentée le 21 mai 2021 par la société LCEP dont le siège social est situé au lieu-dit
« Bois de Chasse » sur la commune d’Eyzin-Pinet en vue d’obtenir la prolongation de l’autorisation et les
modifications des conditions d’exploitation de la carrière de sables et graviers ;

Vu le dossier déposé à l’appui de sa demande ;

Vu le complément hydrogéologique déposé le 28 avril 2021 ;

Vu l’avis de l’Agence Régionale de la Santé en date du 18 mai 2021 complété le 3 juin 2021 ;

Vu le rapport de l'inspection des installations classées de la direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, unité départementale de l’Isère, du 8 juillet
2021 ;

Vu le courriel du 5 juillet 2021 communiquant à l’exploitant le projet d’arrêté complémentaire
concernant son établissement ;

Vu la réponse de l’exploitant formulée par courriel du 7 juillet 2021 indiquant qu’il n’a pas
d’observation ;

Vu le plan de déchet d’extraction établi avant le début d’exploitation ;

Considérant que ces installations constituent des activités soumises à autorisation, enregistrement et
déclaration respectivement sous les rubriques n° 2510.1, 2515.1a et 2517.2 de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l’environnement ;

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L.512-1 du code de l’environnement,
l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être
prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ;

Considérant que les mesures imposées à l’exploitant tiennent compte des résultats des consultations
menées en application de l'article R.122-3-1 et sont de nature à prévenir les nuisances et les risques
présentés par les installations ;

Considérant que l’ensemble des mesures de réduction, d’accompagnement et de suivis en faveur de la
faune et de la flore garantissent l’absence d’impacts résiduels sur les espèces protégées et que
l’instruction d’une dérogation à la protection des espèces au titre de l’article L.411-2 du code de
l’environnement n’est pas nécessaire ;

Considérant que toutes les mesures pertinentes de suppression et de limitation des impacts en matière
de faune et de flore ont été envisagées et qu’elles sont reprises dans les prescriptions annexées au
présent arrêté préfectoral ;
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Considérant que les conditions d’aménagement et d’exploitation définies par le présent arrêté,
permettent de prévenir les dangers et inconvénients de la carrière eu égard aux intérêts mentionnés à
l’article L.511-1 du code de l’environnement ;

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ;

Considérant que, en vertu de l’article R.181-45 du code de l’environnement, la présentation de ce
dossier devant la commission départementale de la nature, des paysages et de sites de l’Isère
‘’formation spécialisée des carrières’’ ne s’avère pas nécessaire ; 

Sur proposition du directeur départemental de la protection des populations et du chef de l’unité
départementale de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Arrête

Article 1er: 

L’article 1er de l’arrêté préfectoral d’autorisation n°DDPP-ENV-2015-12-53 du 24 décembre 2015 est
modifié comme suit : « La société « LES CARRIÈRES D’EYZIN PINET » dont le siège social est situé à
« Bois de Chasse » sur la commune d’Eyzin-Pinet représentée par monsieur Philippe VILLE, directeur
général, est autorisée sous réserve du strict respect des prescriptions du présent arrêté à exploiter une
carrière à ciel ouvert de sables et graviers portant sur partie ou la totalité de la surface des parcelles
suivantes ...». Le reste de l’article demeure inchangé. 

L’article 3 de l’arrêté préfectoral d’autorisation n°DDPP-ENV-2015-12-53 du 24 décembre 2015 est
modifié comme suit : « L’autorisation est accordée jusqu’au 24 décembre 2027. La remise en état est
incluse dans la durée de l’autorisation ».

L’article 6 de l’arrêté préfectoral d’autorisation n°DDPP-ENV-2015-12-53 du 24 décembre 2015 est
modifié comme suit : « Pour prendre en compte l’avancement de l’exploitation, le montant des
garanties financières est calculé, pour assurer la remise en état globale du site, avec un pas de cinq ans.
Le montant de références des garanties financières (CR) permettant d’assurer la remise en état
maximale de la carrière au cours de chacune des périodes quinquennales est :

– 480 797 euros T.T.C, pour la phase 2021-2025 ;
– 419 345 euros T.T.C, pour la phase 2026-2027.

Le schéma d'exploitation et de remise en état en annexe présente les surfaces à exploiter et les
modalités de remise en état pendant ces périodes. Les montants ont été calculés en tenant compte de
l’indice TP01 et du taux de TVA suivants : index en aout 2020;  TP01 = 108,9 et TVA =20 %.

Un acte de cautionnement solidaire est établi conformément au modèle annexé à l’arrêté
interministériel du 31 juillet 2012 et porte sur une durée minimale de 5 ans.
Le schéma d’exploitation et de remise en état en annexe présente les surfaces à exploiter et les
modalités de remise en état pendant ces périodes. Le montant des garanties financières à provisionner
l’année n (Cn) et devant figurer dans le document d’attestation de la constitution de garanties
financières est obtenu par la formule suivante :

Cn = CR x (Index n / Index R) x (1+TVA n) / (1+TVA R)

Avec :
• Index n : dernier indice TP01 connu au moment de la rédaction du document d’attestation de la

constitution de garanties financières
• TVA n : taux de TVA applicable au moment de la rédaction du document d’attestation de la

constitution de garanties financières. »
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L’article 23 de l’arrêté préfectoral n°DDPP-ENV-2015-12-53 du 24 décembre 2015 est modifié comme
suit : « L’extraction de matériaux est réalisée au moyen d’engins mécaniques lourds suivant un seul
gradin d’une hauteur maximale de 7 m.
L’extraction sera limitée en profondeur à la cote NGF de 253 m dans l’angle sud-ouest et à la cote NGF
de 258 m en limite nord-est, pour une épaisseur maximale de 7.50 m et suivant le plan en annexe.
Les extractions doivent être conduites afin de préserver une épaisseur minimale de 3 mètres de
matériaux au-dessus des plus hautes eaux décennales de la nappe d’eau souterraine sous-jacente.
L’utilisation de données topographiques précises permettra de contrôler le respect de cette
prescription au fur et à mesure de l’avancement de l’extraction et à échéance hebdomadaire ».

Article 2 :

L’arrêté préfectoral d’autorisation n°DDPP-ENV-2015-12-53 du 24 décembre 2015 est complété par les
dispositions suivantes :

• Article 2.1 : 

Les apports de déchets inertes sont autorisés dans le cadre de la remise en état pour un volume total
de 695 000 m3.

• Article 2.2 Remblayage

Dans le cadre de la remise en état de la carrière, les apports de déchets inertes sont autorisés dans les
limites définies à l’article 2.1 du présent arrêté et dans les conditions définies ci-dessous.

Article 2.2.1 Généralités

Le remblayage des carrières est géré de manière à assurer la stabilité physique des terrains remblayés.
Il ne nuit pas à la qualité du sol ainsi qu’à la qualité et au bon écoulement des eaux.

L’exploitant s’assure, au cours de l’exploitation de la carrière, que les matériaux de découverte et les
déchets inertes utilisés pour le remblayage et la remise en état de la carrière ou pour la réalisation et
l’entretien des pistes de circulation ne sont pas en mesure de dégrader les eaux superficielles et les
eaux souterraines. L’exploitant étudie et veille au maintien  de la stabilité de ces dépôts.

Article 2.2.2 Conditions d’exploitation

Article 2.2.2.1 Plan 

L’exploitant tient à jour un plan topographique permettant de localiser les zones de remblais
correspondant aux données figurant sur le registre d’admission suivant une grille de 50 mètres par 50
mètres maximum. Ce plan coté en plan et altitude permet d’identifier les parcelles où sont entreposés
les différents déchets. En lieu et place de ce plan, l’exploitant peut mettre en place un système de
géolocalisation des dépôts de déchets inertes. 
Un relevé topographique du site doit être réalisé préalablement à l’acceptation des déchets inertes sur
site.

L’exploitation est effectuée par tranches successives dont le réaménagement est coordonné. Le
stockage des déchets est réalisé de préférence par zone peu étendue et en hauteur. Ce mode
d’exploitation permettra de limiter la partie superficielle des déchets soumises aux intempéries.
Afin d’éviter le ravinement des talus, ceux-ci seront ensemencés aussi rapidement que possible.

L’exploitant installe à proximité du lieu de déchargement des camions un container recueillant les
déchets non autorisés à condition qu’ils soient présents en faible quantité. L’exploitant évacue ces
déchets vers les filières de traitement adaptées.
Le suivi des prescriptions sera assuré par un organisme extérieur qui transmettra un rapport triennal à
l’inspection des installations classées.
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Article 2.2.2.2 Conditions d’admission des déchets inertes

Ne peuvent être admis que les déchets non dangereux inertes qui respectent les dispositions du
présent arrêté. Aucun déchet dangereux ou non dangereux non inerte n'est admis dans l'installation. 
 
Les déchets admissibles en remblayage ou recyclage sont :
 
CODE DÉCHET DESCRIPTION RESTRICTIONS

17 05 04 Terres et cailloux ne contenant 
pas de substance dangereuse 

A l'exclusion de la terre végétale, 
de la tourbe et des terres et 
cailloux provenant de sites 
contaminés

20 02 02 Terres et pierres Provenant uniquement de jardins
et de parcs et à l'exclusion de la 
terre végétale et de la tourbe

Les déchets interdits sur le site sont :
• des déchets présentant au moins une des propriétés de danger énumérées à l'annexe III de la

directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux
déchets et abrogeant certaines directives, notamment des déchets contenant de l'amiante
comme les matériaux de construction contenant de l'amiante, relevant du code 17 06 05* de la
liste des déchets, les matériaux géologiques excavés contenant de l'amiante, relevant du code
17 05 03* de la liste des déchets et les agrégats d'enrobé relevant du code 17 06 05* de la liste
des déchets ;

• des déchets liquides ou dont la siccité est inférieure à 30 % ;
• des déchets dont la température est supérieure à 60 °C ;
• des déchets non pelletables ;
• des déchets pulvérulents, à l'exception de ceux préalablement conditionnés ou traités en vue

de prévenir une dispersion sous l'effet du vent ;
• des déchets radioactifs.

Avant la livraison ou au moment de celle-ci, ou lors de la première d'une série de livraisons d'un même
type de déchets, l'exploitant demande au producteur des déchets un document préalable indiquant :  

• le nom et les coordonnées du producteur des déchets, des éventuels intermédiaires et des
transporteurs ;

• l'origine des déchets et la quantité de déchets concernée ;
• le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste des déchets figurant à

l'annexe de la décision 2000/532/CE de la Commission du 3 mai 2000 remplaçant la décision
94/3/CE établissant une liste de déchets en application de l'article 1er, point a), de la directive
75/442/CEE du Conseil relative aux déchets.

Ce document est signé par le producteur des déchets et les différents intermédiaires le cas échéant.
La durée de validité du document précité est d'un an au maximum.
Un exemplaire original de ce document est conservé par l'exploitant pendant au moins trois ans et est
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Si les déchets entrent dans les catégories mentionnées dans l'annexe I de l’arrêté ministériel du 12
décembre 2014, au moment de l’acceptation préalable, l'exploitant s'assure :

• qu'ils ont fait l'objet d'un tri préalable selon les meilleures technologies disponibles à un coût
économiquement acceptable ;

• que les déchets relevant des codes 17 05 04 et 20 02 02 ne proviennent pas de sites
contaminés.

En cas de présomption de contamination des déchets ou terres, et avant leur arrivée sur la carrière, le
producteur des déchets effectue une procédure d'acceptation préalable afin de disposer de tous les
éléments d'appréciation nécessaires sur la possibilité d’utiliser ces déchets en remblayage du site de la
carrière.
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Cette acceptation préalable contient a minima une évaluation du potentiel polluant des déchets par
un essai de lixiviation pour les paramètres définis dans le tableau en annexe 1 et une analyse du
contenu total pour les paramètres définis dans la même tableau. Le test de lixiviation à appliquer est le
test normalisé NF EN 12457-2. Seuls les déchets respectant les critères définis dans ce tableau peuvent
être admis.

Il est interdit de procéder à une dilution ou à un mélange de déchets avec d'autres déchets ou produits
dans le but de satisfaire aux critères d'admission.

Avant d'être admis, tout chargement de déchets fait l'objet d'une vérification des documents
d'accompagnement par l'exploitant de l'installation.
L’importation de déchets inertes ne peut être réalisée qu’après accord des autorités compétentes en
application du règlement (CE) n°1013 /2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006.
Un contrôle visuel des déchets est réalisé par l'exploitant à l'entrée de l'installation et lors du
déchargement du camion afin de vérifier l'absence de déchet non autorisé.

En cas d'acceptation des déchets, l'exploitant délivre un accusé d'acceptation au producteur des
déchets en complétant le document préalable prévu ci-avant par les informations minimales suivantes :

• la quantité de déchets admise, exprimée en tonnes, la date et l'heure de l'acceptation des
déchets. 

L'exploitant tient à jour un registre d'admission, éventuellement sous format électronique, dans lequel
il consigne pour chaque chargement de déchets présenté :

• la date de réception, la date de délivrance au producteur de l'accusé d'acceptation des
déchets ;

• le nom et les coordonnées du producteur des déchets ;
• le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste des déchets figurant à

l'annexe de la décision 2000/532/CE de la Commission du 3 mai 2000 remplaçant la décision
94/3/CE établissant une liste de déchets en application de l'article 1er, point a), de la directive
75/442/CEE du Conseil relative aux déchets ;

• la quantité de déchets admise, exprimée en tonnes ;
• le résultat du contrôle visuel et, le cas échéant, celui de la vérification des documents

d'accompagnement ;
• le cas échéant, le motif de refus d'admission.

Ce registre est conservé pendant au moins trois ans et est tenu à la disposition de l'inspection des
installations classées.

Article 3 : Conformément aux articles R.181-44 et R.181-45 du code de l’environnement, en vue de
l’information des tiers, une copie du présent arrêté préfectoral complémentaire est déposée à la mairie
d’Eyzin-Pinet et peut y être consultée.

Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie d’Eyzin-Pinet pendant une durée minimum d’un mois ;
procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire et transmis à la
DDPP – service installations classées.

L’arrêté est publié sur le site internet des services de l’État en Isère (www.isere.gouv.fr) pendant une
durée minimum de quatre mois.

Article 4 : En application de l’article L.181-17 du code de l’environnement cet arrêté est soumis à un
contentieux de pleine juridiction.

Conformément à l’article R.181-50 du code de l’environnement, il peut être déféré au tribunal
administratif de Grenoble :

Les décisions mentionnées aux articles L.181-12 et L.181-15 peuvent être déférées à la juridiction
administrative :
1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur
a été notifiée ;
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2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l'article L.181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R.181-44 ;

b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou
hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais
mentionnés aux 1° et 2°.

Cet arrêté peut également faire l’objet d’une demande d’organisation d’une mission de médiation, telle
que définie par l’article L213-1 du code de justice administrative, auprès du tribunal administratif de
Grenoble.
La saisine du tribunal administratif est possible par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur
le site (www.isere.gouv.fr).

En application du III de l’article L.514-6 les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont
élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage
ou à la publication de l'acte portant autorisation de cette installation ou atténuant les prescriptions
primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Vienne, le directeur régional de
l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) d’Auvergne-Rhône-Alpes et le maire
d’Eyzin-Pinet sont tenus, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
à la société Les CARRIÈRES D’EYZIN-PINET.

Le préfet
Pour le préfet, par délégation
La secrétaire générale adjointe
signé
Juliette BEREGI
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Annexe 1 : Critères à respecter pour l’acceptation de déchets non dangereux inertes soumis à la 
procédure d’acceptation préalable 
Paramètres à analyser lors du test de lixiviation et valeurs limites à respecter  (annexe II de l’arrêté ministériel du 
12 décembre 2014):

Paramètre 
exprimée en mg/kg de matière sèche

Valeur limite à respecter

As 0,5

Ba 20

Cd 0,04

Cr total 0,5

Cu 2

Hg 0,01

Mo 0,5

Ni 0,4

Pb 0,5

Sb 0,06

Se 0,1

Zn 4

Chlorure (1) 800

Fluorure (1) 10

Sulfate 1 000 (2)

Indice phénols 1

COT (carbone organique total)
sur éluat (3) 500

FS (fraction soluble) (1) 4 000

(1) Si le déchet ne respecte pas au moins une des valeurs fixées pour le chlorure, le sulfate ou la fraction
soluble, le déchet peut être encore jugé conforme aux critères d'admission s'il respecte soit les valeurs
associées au chlorure et au sulfate, soit celle associée à la fraction soluble.
(2) Si le déchet ne respecte pas cette valeur pour le sulfate, il peut être encore jugé conforme aux critères
d'admission si la lixiviation ne dépasse pas les valeurs suivantes : 1 500 mg/l à un ratio L/S = 0,1 l/kg et 6 000
mg/kg de matière sèche à un ratio L/S = 10 l/kg. Il est nécessaire d'utiliser l'essai de percolation NF CEN/TS
14405 pour déterminer la valeur lorsque L/S = 0,1 l/kg dans les conditions d'équilibre initial ; la valeur
correspondant à L/S = 10 l/kg peut être déterminée par un essai de lixiviation NF EN 12457-2 ou par un essai
de percolation NF CEN/TS 14405 dans des conditions approchant l'équilibre local.
(3) Si le déchet ne satisfait pas à la valeur limite indiquée pour le carbone organique total sur éluat à sa propre
valeur de pH, il peut aussi faire l'objet d'un essai de lixiviation NF EN 12457-2 avec un pH compris entre 7,5 et
8,0. Le déchet peut être jugé conforme aux critères d'admission pour le carbone organique total sur éluat si le
résultat de cette détermination ne dépasse pas 500 mg/kg de matière sèche.

2° Paramètres à analyser en contenu total et valeurs limites à respecter :

Paramètre 
exprimée en mg/kg de déchet sec

Valeur limite à respecter

COT (carbone organique total) 30 000 (1)

BTEX (benzène, toluène, éthylbenzène et xylènes) 6

PCB (polychlorobiphényles 7 congénères) 1

Hydrocarbures (C10 à C40) 500

HAP (hydrocarbures aromatiques polycycliques) 50

(1) Pour les sols, une valeur limite plus élevée peut être admise, à condition que la valeur limite de 500 mg/kg
de matière sèche soit respectée pour le carbone organique total sur éluat, soit au pH du sol, soit pour un pH
situé entre 7,5 et 8,0.

8



Annexe 2 : Plan de Remise en état
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Annexe 3 : Phasage (extraits)
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